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1. INTRODUCTION 

1. La question intitulés "Sessions extraordinaires consacrées au désarmement" a 
été inscrite à l'ordre du jour provisoire de la quarante-cinquième session de 
l'Assemblée générale conformément & sa résolution 43177 B datée du 7 flécembre 1988. 

2. A sa 38 séance plénière. le 21 septembre 1990, 1'Assemblie générale, sur la 
recommanflation du Bureau, a &icidé d'inscrire cette queetion é son ordre du jour et 
de la renvoyer à la Première Coxuniasion. 

3. A sa 2e sknce, le 9 octobre 1990, la Première Coranission a &zidé de tenir un 
débat gbaéral sur les questions de désarmement qui lui avaient été renvoyées, à 
savoir les points 45 à 66. A sa 4e séance, le 16 octobre, elle a Bécidé d'examiner 
en même temps que les autres questions relatives au désarmement le point 155, que 
l'Assemblée générale, par une bécision prfue 5 sa 308 séance plénihre, le 
15 octobre, lui avait renvoyé. L'examen de ces questions a eu lieu de la 3e à la 
23e séance, du 15 au 30 octobre (voir AK.11451PV.3 à 23). De sa 248 à sa 
39e séance, du 2 au 16 novembre, la Première Commission a examiné les projets de 
résolution concernant ces points de l’ordre du jour et s'est prononcée sur eux 
(voir h/C.1/45/PV124 à 39). 

4. Aucun Bocumeat n'a été présenté au titre du point 65 de l'ordre du jour. 

II. EXAMEN DES PROPOSITIONS 

5. Aucune proposition n'a été soumise à la Première Commission pour exsmen au 
titre du point 65 de l'ordre du jour. 
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